


1.000- GENERALITÉS

Installations de chantier

Ces prix rémunèrent forfaitairement les prestations prévues aux C.C.T.G, C.C.A.P et CCTP.

Le poste « Installations de chantier » comprend les installations de la base vie ainsi que les dispositifs nécessaires à la 

sécurisation des zones des travaux, l’exploitation générale et la gestion globale du chantier, suivant les différentes phases du 

chantier. 

Ces prix comprennent notamment :

- L’établissement d'une base vie à un emplacement désigné par le Maitre d’ouvrage et le coordonnateur SPS étant précisé que 

cet emplacement sera mis à disposition par le MOA, comprenant vestiaires, sanitaires, réfectoire, salles de réunion, zone de 

stockage

- La maintenance, l’entretien et nettoyage hebdomadaire dès l’installation de chantier,

- L’enlèvement des installations, le repli du matériel, la remise en état des lieux et l’évacuation des matériaux excédentaires,

- La réalisation d’un aménagement témoin de 20m² environ pour présenter chaque matériau de voie, revêtement, bordure, 

caniveaux, mobilier, finitions, etc.

- Les frais d’installation, de branchement aux réseaux (électricité, téléphonie et internet, eau potable, eaux usées), de 

fonctionnement et de repli de fin de chantier des locaux de chantier (bureau, salle de réunion, etc.…),

- Le piquetage général, l’établissement des procès-verbaux d’implantation,

- La réalisation des voies d’accès aux installations de chantier  et aux emprises chantier ainsi que leur entretien pendant la durée 

des travaux, 

- La fourniture des panneaux de chantier, balisages, déviation, jalonnement, feux provisoires pour alternat de circulation, 

panneaux d'information, clôtures

- L’établissement, la fourniture et le fonctionnement du plan d’assurance qualité, du PPSPS

- Les démarches administratives auprès des services techniques et concessionnaires concernés,

- L’établissement des dossiers d’exploitation du domaine public ;

- Les cheminements des piétons provisoires ainsi que les dispositifs de protection

- Le nettoyage régulier

Ces prix est facturé par mensualités équivalentes durant toute la durée du marché subséquent à l’accord cadre, sans 

recouvrement possible entre plusieurs marchés subséquents.

1.001- Installations de chantier pour marché subséquent entre 100 et 1000 K€ HT ft

Etudes d'exécution

Etudes d'exécution : ce prix rémunère au forfait  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Les prestations et frais de déplacements de l’ingénieur chargé des études et de ses collaborateurs pour mise au point des plans 

d’exécution,

- Toutes les sujétions résultant des contacts à prendre pour obtenir les renseignements complémentaires nécessaires pour la 

mise au point des plans d’exécution,

- L'établissement des plans, des détails, des études et des documents d’exécution,

- Les frais de visite de sélection de végétaux en pépinière

- La fourniture des demandes d'agrément de matériaux,

- L'établissement du plan détaillé des installations du chantier,

- L’établissement des plans de phasage et des documents de suivi du chantier (plannings, échéanciers financiers, …)

- Loutes les reprises nécessaires suite aux visas du Maitre d'Œuvre,

- L'impression papier et les frais de transmission au Maitre d'Œuvre de tous les documents d'exécution.

1.002- Etudes d'exécution pour marché subséquent entre 100 et 1000 K€ HT U

Numéro Désignation Unité



Numéro Désignation Unité

Contrôles internes et externes

Contrôles internes et externes : ce prix rémunère au forfait  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L’implantation des ouvrages et le contrôle de ces implantations

- Les essais de portance, les essais d’étanchéité, les passages camera, essais de pressions, de qaulité des remblais au 

gammadensimètre, etc. définis au CCTP,

- La fourniture des rapports provenant d’un laboratoire agréé,

- La mise au point des procédures spécifiques d’exécution prévues par le CCTP,

- L’organisation des contrôles internes et externes notamment la mise en place et le suivi des procédures d’exécution,

- La surveillance du contrôle interne à l’aide des documents de suivi du contrôle de la qualité,

- La mise en place des mesures correctives en cas de divergence de la qualité,

- La gestion des fiches de non-conformité éventuelles,

- Le suivi des sous-traitants chargés des contrôles spécifiques,

- La validation des spécifications techniques d’achat,

- L’exploitation et l’archivage de tous les résultats relevés,

- Les adaptations nécessaires du processus de fabrication,

- La constitution du plan d’assurance qualité original comprenant notamment les procédures, les fiches de suivi et de contrôle, le 

traitement des non conformités.

- La fourniture du rapport des essais et contrôles.

1.003- Contrôles internes et externes pour marché subséquent entre 100 et 1000 K€ HT U

Dossiers de récolements

Dossiers de récolements : ces prix rémunèrent forfaitairement, l’élaboration des Dossiers des Ouvrages Exécutés pour 

l’ensemble des travaux réalisés selon les spécifications du CCTP et CCAP et leur transmission au maître d’œuvre sous format 

papier et numériques. Ces dossiers devront être établis en respectant la codification et la structuration des données 

informatiques, la police de caractères et la symbolique du cahier des charges de la Charte Graphique de l’EPA.

Des sorties intermédiaires peuvent être demandées par le Maître d'Œuvre ou le Maître d'Ouvrage. Ce dossier des ouvrages 

exécutés est à remettre lors de la demande de réception de l’ouvrage objet du marché subséquent. Ce prix sera réglé après 

remise et acceptation des documents, à la date où le Maître d’Ouvrage ou son mandataire aura décidé de prononcer la réception 

définitive, sans réserve pour la remise des documents après exécution

1.004- Dossiers de récolements pour marché subséquent entre 100 et 1000 K€ HT U

Dossiers techniques de remise d'ouvrage

Dossiers techniques de remise d'ouvrage : ce prix rémunère forfaitairement le dossier de remise des ouvrages aux futurs 

gestionnaires de réseaux et/ou de voirie. Ces dossiers seront établis conformément aux attentes des concessionnaires et 

gestionnaires, en 1 exemplaire papier + support informatique. Ce prix sera réglé après remise et acceptation des documents.

1.005- Dossiers techniques de remise d'ouvrage pour marché subséquent entre 100 et 1000 K€ HT U

2.000- SOLS FERTILES (HORS TERRASSEMENTS)

Massifs plantés (vivaces et graminées) - profondeur terrassement 40cm

2.001- Nivellement soignée fond de fosse : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La réception du fond de forme livré par le lot 1, compris tous levés topographiques nécessaires

- Le nivellement soigné du fond fosse afin de respecter les épaisseurs prévues de sols fertiles

- Les décompactages éventuels
m²

2.002- Terre végétale sur 0,10 : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture de terre végétale conforme au CCTP

- Le mélange soigné et homogène

- Le transport, toutes manutentions

- La mise en œuvre

- Le réglage fin, le contrôle d'épaisseur

m²

2.003- Mélange terre compost sur 0,30 : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture de terre végétale et de compost conformes au CCTP

- Le mélange soigné et homogène

- Le transport, toutes manutentions

- La mise en œuvre

- Le réglage fin, le contrôle d'épaisseur

m²



Numéro Désignation Unité

2.004- Fertilisation minérale azotée : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture d'engrais minéral conforme

- Le transport, toutes manutentions

- L'épendage sur le substrat
m²

Massifs plantés (arbres et strates basses) - profondeur terrassement 80cm

2.005- Nivellement soignée fond de fosse : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La réception du fond de forme livré par le lot 1, compris tous levés topographiques nécessaires

- Le nivellement soigné du fond fosse afin de respecter les épaisseurs prévues de sols fertiles

- Les décompactages éventuels
m²

2.006- Terre végétale sur 0,50 : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture de terre végétale conforme au CCTP

- Le mélange soigné et homogène

- Le transport, toutes manutentions

- La mise en œuvre

- Le réglage fin, le contrôle d'épaisseur

m²

2.007- Mélange terre compost sur 0,30 : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture de terre végétale et de compost conformes au CCTP

- Le mélange soigné et homogène

- Le transport, toutes manutentions

- La mise en œuvre

- Le réglage fin, le contrôle d'épaisseur

m²

2.008- Fertilisation minérale azotée : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture d'engrais minéral conforme

- Le transport, toutes manutentions

- L'épendage sur le substrat
m²

Arbres isolés, fosse mélange terre-pierres (sur surface minérale) sur 1,20m

2.009- Mélange terre pierres ep 1m, ce prix rémunère au mètre carré et  selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes :  

- Fourniture de granulats de pouzzolane 

- La fourniture et mise en place de bidim 280 gr au préalable et sous la couche de diorite

- La confection et la mise en oeuvre en couches successives du mélange terre-pierres 
m3

2.010- Couverture par grave GNtb 0/20 ep 0,2m, ce prix rémunère au mètre carré et  selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes :  

- La fourniture de Gntb

- Le nivellement fin

- La mise en place sur un épaisseur de 20 cm 

m3

Diorite en couche drainante en fond de fosse

2.011- Diorite 80/250 ép 50cm en couche drainante, ce prix rémunère au mètre carré et  selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes :  

- Fourniture de diorite concassé de classe granulaire 80/250 

- Mise en place en milieu de noues et autour des grilles avaloir sur 50cm de large et 50cm de profondeur 

- La fourniture et mise en place de bidim 280 gr au préalable et sous la couche de diorite

- Fourniture de diorite concassé de classe granulaire 80/250 

- Mise en place en fond de fosse de plantation 

- La fourniture et mise en place de bidim 280 gr au préalable et sous la couche de diorite

m²

3.000- RESEAU D'ARROSAGE

Terrassements pour secondaire sous trottoirs

3.001- Ouverture de tranchée sous trottoir, évacuation des produits, sablage de fouille : ce prix rémunère au mètre linéaire  et selon les 

précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Les repérages des réseaux existants sur la base des repérages et marquages réalisés par le lot 1

- Les sciages de sol, la démolition des revêtements existants

- Les terrassements par tous moyens (mécaniques, manuels, par aspiration)

- Les fouilles en sous-œuvre notamment bordures et petits ouvrages conservés

- Le tri des matériaux (ISDI ou ISDND)

- Le jet sur berge, la reprise et le chargement sur camion

ml



Numéro Désignation Unité

3.002- Evacuation des produits en ISDI : ce prix rémunère au mètre cube  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'évacuation en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ex décharge de classe 3)

- Les frais de contrôle, analyse, administratifs et de décharge m3

3.003- Evacuation des produits en ISDND : ce prix rémunère au mètre cube  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'évacuation en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ex décharge de classe 2)

- Les frais de contrôle, analyse, administratifs et de décharge m3

3.004- Remblaiement grave, compactage soigné : ce prix rémunère au mètre linéaire  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- La fourniture et mise en œuvre de grave par couche de 20 à 30 cm

- Le compactage soigné à 95 % de l'OPM

ml

Terrassements pour secondaire dans massifs plantés

3.005- Ouverture de tranchée en pleine terre : ce prix rémunère au mètre linéaire  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- Les repérages des réseaux existants sur la base des repérages et marquages réalisés par le lot 1

- Les sciages de sol, la démolition des revêtements existants

- Les terrassements par tous moyens (mécaniques, manuels, par aspiration)

- Les fouilles en sous-œuvre notamment bordures et petits ouvrages conservés

- Le tri des matériaux (ISDI ou ISDND)

- Le jet sur berge, la reprise et le chargement sur camion

ml

3.006- Evacuation des produits en ISDI : ce prix rémunère au mètre cube  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'évacuation en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ex décharge de classe 3)

- Les frais de contrôle, analyse, administratifs et de décharge m3

Réseaux secondaires, canalisations posées en tranchée sous trottoirs et fourreaux

Ces prix rémunèrent au mètre linéaire les prestations suivantes :

- La fourniture des canalisations en couronne ou en barre

- La fourniture des raccords électrosoudables

- L'amenée à pied d'œuvre, la mise en œuvre

- L'enrobage en sablon

- Le grillage avertisseur

3.007- Canalisation PEHD Ø 25 série 16 bars ml

3.008- Canalisation PEHD Ø 32 série 16 bars ml

3.009- Canalisation PEHD Ø 40 série 16 bars ml

3.010- Canalisation PEHD Ø 50 série 16 bars ml

3.011- Canalisation PEHD Ø 63 série 16 bars ml

3.012- Canalisation PEHD Ø 90 série 16 bars ml

3.013- Vanne électrousable, tube allonge, regard circulaire : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- La fourniture dune vanne électrosoudable, d'un tube allonge et d'un regard circulaire PE

- La confection du massif béton supportant la vanne les butées éventuelles

- L'ajustement vertical, le réglage parfait du niveau du regard

u

Matériel d'arrosage

3.014- Unitechline 16 esp 0,30 1,6l/h : ce prix rémunère au mètre linéaire  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Les fournitures conforme au CCTP (tuyau avec goutteurs incorporés, raccords, crampons)

- La pose proprement dite ml

Réseau de clapets vannes

3.015- Canalisation PEHD Ø 40 série 16 bars : ce prix rémunère au mètre linéaire  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- La fourniture des canalisations en couronne ou en barre

- La fourniture des raccords électrosoudables

- L'amenée à pied d'œuvre, la mise en œuvre

- L'enrobage en sablon

- Le grillage avertisseur

ml

3.016- Clapet vanne bronze 1" : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture conforme au CCTP (clapet vanne bronze 1", clef de branchement, coudes et raccords)

- La pose sur un solin de béton
u



Numéro Désignation Unité

3.017- Regard fonte tampon articulé indémontable : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- La fourniture conforme au CCTP

- La pose sur un solin de béton

u

4.000- PLANTATIONS

Elagages

4.001- Monteur élagueur : ce prix rémunère à l'heure  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La mise à disposition d'un monteur élagueur et de son équipement complet (EPI, matériel de grimpe, outillage)

- Le travail d'élagage dans l'arbre rémunéré à l'heure h

4.002- Ouvrier au sol : ce prix rémunère à l'heure  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La mise à disposition d'un ouvrier et de son équipement complet (EPI, outillage)

- Le travail rémunéré à l'heure h

4.003- Véhicule utilitaire + broyeur, compris frais d'évacuation produits végétaux : ce prix rémunère à l'heure  et selon les précisions du 

C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La mise à disposition d'un véhicule d'intervention, de type VU avec bennes et broyeur attelé

- Les consommables

- Les frais d'évacuation en centre de recyclage

h

Fourniture de végétaux

Les prix 4.004 à 4.211 rémunèrent à l'unité la fourniture d'arbres, conifères, cépées, baliveaux, arbustes, couvre-sols, graminées 

et vivaces et bulbes dans les conditions suivantes :

- Recherche, réservation et marquage éventuel des fournitures

- Livraisons sur chantier, mise en jauge éventuelle

- Entretien sur jauge

- Amenée à pied d'œuvre, distribution selon plan de plantation

Fourniture de feuillus en tiges

4.004- Acer buergerianum, Tige, MG 14/16 u

4.005- Acer cappadocicum, Tige, MG 16/18 u

4.006- Acer cappadocicum, Tige, MG 18/20 u

4.007- Alnus cordata, Tige, MG 16/18 u

4.008- Alnus cordata, Tige, MG 18/20 u

4.009- Celtis australis, Tige, MG 18/20 u

4.010- Prunus avium 'Landscape Bloom', Tige, MG 18/20 u

4.011- Prunus serrulata 'Sunset boulevard', Tige, MG 18/20 u

4.012- Quercus coccinea, Tige, MG 14/16 u

4.013- Quercus coccinea, Tige, MG 18/20 u

4.014- Quercus imbricaria, Tige, MG 18/20 u

4.015- Quercus macrocarpa, Tige, MG 18/20 u

4.016- Quercus phellos, Tige, MG 16/18 u

Fourniture d'arbres cépées

4.017- Alnus cordata, Cépée, MG 250/300 u

4.018- Alnus incana, Cépée, MG 300/350 u

4.019- Quercus accutissima, Cépée, MG 300/350 u

4.020- Quercus bicolor, Cépée, MG 300/350 u

Fourniture de baliveaux

4.021- Alnus cordata, Baliveau, RN 250/300 u

4.022- Quercus coccinea, Baliveau, M 200/250 u

4.023- Tilia tomentosa, Baliveau, RN 250/300 u

Fourniture d'arbustes

4.024- Salix aurita, RN 100/125 u

4.025- Salix cinerea, RN 100/125 u

4.026- Salix elaeagnos 'angustifolia', RN 100/125 u

4.027- Salix purpurea, RN 100/125 u

4.028- Salix repens, RN 80/100 u

4.029- Salix rosmarinifolia, RN 100/125 u
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Fourniture de couvre-sols, vivaces et graminées

Couvre-sol

Couvre-sol 02

4.030- Lamium maculatum 'Aureum', C1.3L, 6u/m² u

4.031- Mukdenia rossii, C1.3L, 6u/m² u

4.032- Rubus 'Betty Hasburner', C1.3L, 3u/m² u

4.033- Allium ursinum, bulbe u

Couvre-sol 03

4.034- Vinca minor, C1.3L, 6u/m² u

4.035- Salvia nemorosa 'Caradonna', C1.3L, 6u/m² u

4.036- Acanthus mollis, C1.3L, 3u/m² u

4.037- Liatris spicata, bulbe u

Noues plantées

Noues plantées 01

4.038- Salvia uliginosa, C1.3L, 3u/m² u

4.039- Carex muskingumensis 'Silberstreif', 6u/m² u

4.040- Astilboides tabularis, C1.3L, 3u/m² u

4.041- Symphytum officinale, C1.3L u

4.042- Iris pseudacorus, C1.3L u

Noues plantées 02

4.043- Carex grayi, C1.3L, 6u/m² u

4.044- Filipendula ulmaria, C1.3L, 4u/m² u

4.045- Geum rivale 'Leonard's Variety', C1.3L, 6u/m² u

4.046- Lobelia laxiflora, C1.3L u

4.047- Tradescantia 'J.C Weguelin', C1.3L u

Strate herbacée

4.048- Prairie humide - Semis densité moyenne (10gr/m²)

Delphinium consolida, Ammi majus, Centaurea cyanus, Gypsophila elegans, Briza maxima, Nigella damascena, Lavatera 

trimestris : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- La fourniture de semence conforme au CCTP

- L'engazonnement par passages croisés à l'engazonneuse à rouleaux grillagés

- Toutes prestations de sur-semis ou regarnissage pour obtenir une couverture dense et homogène
m2

Plantations de végétaux

Les prix 4.214 à 4.223 rémunèrent à l'unité la plantation d'arbres, conifères, cépées, baliveaux, arbustes, couvre-sols, graminées 

et vivaces et bulbes dans les conditions suivantes :

- Implantation des massifs

- Ouverture du trou de plantation

- Mise en place du végétal

- Remblaiement autour de la motte, tassement du sol

- Arrosage soigné pour plombage hydraulique

4.049- Arbres tiges 14/16 u

4.050- Arbres tiges 16/18 u

4.051- Arbres tiges 18/20 u

4.052- Cépées 200 à 400 cm u

4.053- Baliveaux 200 à 300 u

4.054- Arbustes  80 à 150 u

4.055- Couvre-sols, vivaces et graminées (godet C1.3L) u

4.056- Bulbes u

Travaux connexes à la plantation

4.057- Paillage mulch organique sur 10 cm : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes 

: 

- La fourniture conforme au CCTP

- Le réglage fin du sol autour des végétaux

- L'épandage soigné sur 0,05 

- Le dégagement des branches enfouies

m2

4.058- Tuteurage tripode pour arbres : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Les fournitures conforme au CCTP de tuteurs, traverses et collier, compris quincaillerie de pose

- L'enfoncement des tuteurs, la mise en place des traverses et colliers
u



Numéro Désignation Unité

4.059- Tuteurage simple pour cépées et baliveaux : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- Les fournitures conforme au CCTP de tuteurs, traverses et collier, compris quincaillerie de pose

- L'enfoncement du tuteur, la mise en place des traverses et colliers
u

4.060- Protection de tronc par canisse bambous : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Les fournitures conforme au CCTP de nattes de bambous compris quincaillerie de pose

- La mise en place sur le tronc u

4.061- Ganivelle H=60m : ce prix rémunère au mètre linéaire  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Les fournitures conforme au CCTP de poteaux et ganivelles en châtaignier

- L'enfoncement des poteaux espacement 100 cm

- La mise en place de ganivelles tendues sur les poteaux
ml

4.062- Diorite 80/250 ép 50 cm sur pourtour des grilles avaloir et fond de noue : ce prix rémunère au mètre carré et  selon les précisions 

du C.C.T.P. les prestations suivantes :  

- Fourniture de diorite concassé de classe granulaire 80/250 

- Mise en place en milieu de noues et autour des grilles avaloir sur 50cm de large et 50cm de profondeur 

- La fourniture et mise en place de bidim 280 gr au préalable et sous la couche de diorite

m2

4.063- Fourniture et mise en place de pare racine h:1m  : ce prix rémunère au mètre linéaire et  selon les précisions du C.C.T.P. les 

prestations suivantes : 

- La fourniture conforme au CCTP de pare racine en PEHD, certifié haut de gamme, noir, 100% recyclable épaisseur 1 ou 2mm sur 

une hauteur de 1m

- La mise en place du pare racine sur les parois des fosses concernées

ml

5.000- GARANTIES ET PARACHEVEMENT

Parachèvement

5.001- Arbres tiges, cépées : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien (tuteurs, ancrages, haubans,…)

- Les tailles légères de formation

- L'enlèvement des rejets, gourmands

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.002- Baliveaux, arbustes : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien sur baliveaux

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.003- Couvre-sols, vivaces et graminées, bulbes : ce prix rémunèreà l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs
m2

5.004- Strate herbacée rudérale, prairie mésophile, prairie humide : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. 

les prestations suivantes : 

- Une fauche en juillet

- Un fauche fin octobre

- L'enlèvement des déchets végétaux

m2

5.005-
Arrosage manuel : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'amenée à pied d'œuvre d'une citerne remplie d'eau

- L'arrosage des pieds d'arbre
u



Numéro Désignation Unité

Confortement 1ère année

5.006- Arbres tiges, cépées : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien (tuteurs, ancrages, haubans,…)

- Les tailles légères de formation

- L'enlèvement des rejets, gourmands

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.007- Baliveaux, arbustes : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien sur baliveaux

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.008- Couvre-sols, vivaces et graminées, bulbes : ce prix rémunère à l'unité et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs
m2

5.009- Strate herbacée rudérale, prairie mésophile, prairie humide : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. 

les prestations suivantes : 

- Une fauche en juillet

- Un fauche fin octobre

- L'enlèvement des déchets végétaux

m2

5.010-
Arrosage manuel : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'amenée à pied d'œuvre d'une citerne remplie d'eau

- L'arrosage des pieds d'arbre
u

Confortement 2ème année

5.011- Arbres tiges, cépées : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien (tuteurs, ancrages, haubans,…)

- Les tailles légères de formation

- L'enlèvement des rejets, gourmands

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.012- Baliveaux, arbustes : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien sur baliveaux

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.013- Couvre-sols, vivaces et graminées, bulbes : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes 

: 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

m2

5.014- Strate herbacée rudérale, prairie mésophile, prairie humide : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. 

les prestations suivantes : 

- Une fauche en juillet

- Un fauche fin octobre

- L'enlèvement des déchets végétaux

m2

5.015-
Arrosage manuel : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'amenée à pied d'œuvre d'une citerne remplie d'eau

- L'arrosage des pieds d'arbre
u



Numéro Désignation Unité

Confortement 3ème année

5.016- Arbres tiges, cépées : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien (tuteurs, ancrages, haubans,…)

- Les tailles légères de formation

- L'enlèvement des rejets, gourmands

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.017- Baliveaux, arbustes : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Le maintien en bon état des systèmes de maintien sur baliveaux

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

u

5.018- Couvre-sols, vivaces et graminées, bulbes : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes 

: 

- Le contrôle et la programmation du système d'arrosage

- Les tailles légères de formation

- La lutte biologique contre les maladies et ravageurs

m2

5.019- Strate herbacée rudérale, prairie mésophile, prairie humide : ce prix rémunère au mètre carré  et selon les précisions du C.C.T.P. 

les prestations suivantes : 

- Une fauche en juillet

- Un fauche fin octobre

- L'enlèvement des déchets végétaux

m2

5.020-
Arrosage manuel : ce prix rémunère à l'unité  et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- L'amenée à pied d'œuvre d'une citerne remplie d'eau

- L'arrosage des pieds d'arbre
u

6.000- MOBILIERS - EQUIPEMENTS

Equipements

6.001- Assise en platelage bois longueur 2m largeur 50 cm sur assise-muret : ce prix rémunère au mètre linéaire et selon les précisions 

du C.C.T.P. les prestations suivantes : 

- la réception des supports livrés par le lot 1

- le calepinage sur site des modules à installer (lattes en peigne aux extrémités)

- la fourniture conforme au CCTP

- la pose proprement dite, par visserie inox chevillée

ml

6.002- Dossier bois sur assise muret 100 cm : ce prix rémunère au mètre linéaire et selon les précisions du C.C.T.P. les prestations 

suivantes : 

- la réception des supports livrés par le lot 1

- le calepinage sur site des modules à installer (lattes en peigne aux extrémités)

- la fourniture conforme au CCTP

- la pose proprement dite, par visserie inox chevillée

ml




